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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ DU 3 AOÛT 2022        
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le  décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des  préfets, à  l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-2016-0002 du 3 août 2016 portant renouvellement de l’habilitation dans
le domaine funéraire pour l’établissement de l’entreprise «AMBULANCES FAILLER» sis, zone artisanale
de Kerlavar à Plonéour-Lanvern ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2022-06-23-00010 du 23 juin 2022 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la demande reçue le 21 juillet 2022 de Monsieur Christian FAILLER, représentant légal de l’entreprise
«FAILLER CHRISTIAN» dont le siège social est situé 18 rue Croas ar Bléon à Plonéour-Lanvern (Finistère)
qui  sollicite  le  renouvellement  de  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur  des pompes funèbres  de l’établissement «CHAMBRE FUNÉRAIRE DE KERLAVAR»  sis,  zone
artisanale de Kerlavar à Plonéour-Lanvern ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement de l’entreprise «FAILLER CHRISTIAN» sis, zone artisanale de Kerlavar  à
Plonéour-Lanvern,  exploité  par  Monsieur Christian FAILLER,  est  habilité  à exercer  sur  l’ensemble du
territoire l’activité funéraire suivante :

• gestion et utilisation des chambres funéraires

ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)
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ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 22-29-0110

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de  la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture du Finistère,  transmis  à  Monsieur Christian
FAILLER et dont copie sera adressée au maire de Plonéour-Lanvern.

La Sous-Préfète

signé

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29 JUILLET 2022
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DES USAGES DU FEU EN PREVENTION DU

RISQUE D’INCENDIE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code forestier et notamment ses articles L.131-6 et suivants, R.131-4 et suivants et R.163-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ;

VU le code pénal et notamment ses articles L.223-7 et L.322-5 à L.322-11 ;

VU le code de procédure pénale, notamment son article 22 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014155-0001 du 4 juin 2014 portant réglementation en vue de prévenir les
incendies de forêts et de landes dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral  du  16  juillet  2022  plaçant  le  département du Finistère  en situation  d’alerte
renforcée sécheresse

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2022 portant restriction temporaire des usages du feu en prévention
du risque d’incendie

CONSIDÉRANT les conditions météorologiques actuelles et la sécheresse exceptionnelle actuellement
constatée dans le département du Finistère, et celles prévues à moyen terme ;

CONSIDÉRANT les incendies de forêts et landes déclarés début juin sur le Ménez Hom et mi-juillet dans
les Monts d’Arrée ;

CONSIDÉRANT le  risque  toujours  important  d’incendie  de  végétation  dans  le  département  du
Finistère ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prévenir  les  dommages  importants  résultants  de  ces  incendies  de
végétation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

ARTICLE 1  ER   

A l'article 1er de l'arrêté du 29 juillet 2022 susvisé, les mots "le lancement de feux d’artifice ou de
fumigènes est soumis à l’accord préalable du préfet, après avis du service départemental d’incendie et
de secours (SDIS), quel qu'en soit l'organisateur" sont remplacés par les mots "le lancement de feux
d’artifices  et  de  fumigènes  est  interdit  au  mois  d’août  2022  sur  l'ensemble  du  département  du
Finistère." 
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ARTICLE 2  -  Voies et délais de recours

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la
date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique adressé au Ministre concerné :

• l’absence de réponse du Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Rennes dans les
deux mois suivants

• le rejet explicite de ce recours peut également être déféré au Tribunal administratif de Rennes dans
un délai de deux mois

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes.
Le tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, les sous-préfets de Brest, de Châteaulin et de Morlaix,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Finistère,  le  directeur  du  service
départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Finistère,  la  colonelle  commandant  le  groupement  de
Gendarmerie du Finistère, le directeur départemental de la sécurité publique du Finistère, le chef du
service départemental de l’office français de la biodiversité, les maires des communes du Finistère sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Quimper, le 2 août 2022

Le Préfet
Pour le Préfet, le Secrétaire général,

signé

Christophe MARX
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SGAMI Ouest
DAGF/BZEDR

La cheffe du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses 
et des Recettes du SGAMI OUEST

DECISION

      portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes
pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 

Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  14-96  du  22  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 21-47 du 26 juillet  2022 donnant  délégation de signature à Madame Cécile
GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense ouest .

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel, 

Sur proposition de la  préfète déléguée pour  la défense et  la  sécurité auprès  du préfet  de  zone et  de
sécurité,

DECIDE :

Article 1er  - Délégation de signature est donnée pour les programmes et pour le compte des ordonnateurs
relevant des différents services du ministère de l’intérieur,aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des
Dépenses  et  des  Recettes  du  SGAMI  OUEST dans  les  conditions  définies  ci-après  pour  les  actes
suivants :
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§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de
service fait à :
 
1. AUFRAY Samuel
2. AVELINE Cyril
3. BAJEUX Manon
4. BALLUAIS Olivier
5. BAUDIER (LEGROS) Line
6. BENETEAU Olivier
7. BENTAYEB Ghislaine
8. BERNARDIN Delphine
9. BERTHOMMIERE Christine
10. BESNARD Rozenn
11. BIDAL Gérald
12. BIDAULT Stéphanie
13. BOISSY Bénédicte
14. BOUCHERON Rémi
15. BOUEXEL Nathalie
16. BOUVIER Laëtitia
17. BRIZARD Igor
18. CADEC Ronan
19. CADOT Anne-Lise
20. CAIGNET Guillaume
21. CHARLOU Sophie
22. CHERRIER Isabelle
23. CHEVALIER-RIOU Virginie
24. CHEVALLIER Jean-Michel
25. COISY Edwige
26. CONTRAIRE Sarah
27. CRESPIN (LEFORT) Laurence
28. DAGANAUD Olivier
29. DANIELOU Carole
30. DEMBSKI Richard
31. DISSERBO Mélinda
32. DO-NASCIMENTO Fabienne
33. DUCROS Yannick
34. DUPUY  Véronique
35. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
36. EVEN Franck
37. FAURE Amandine
38. FOURNIER Christelle
39. FUMAT David
40. GAC Valérie
41. GAIGNON Alan
42. GAN Antoinette 
43. GARANDEL Karelle
44. GAUTIER Pascal
45. GHIGO Julie
46. GIRAULT Cécile
47. GIRAULT Sébastien
48. GRILLI Mélanie
49. GUENEUGUES Marie-Anne
50. GUESNET Leila

51. GUERIN Jean-Michel
52. GUILLOU Olivier
53. HERY Jeannine
54. HOCHET Isabelle
55. JACQUOT THOMAS
56. JANVIER Christophe
57. KERAMBRUN Laure
58. KEROUASSE Philippe
59. LAPOUSSINIERE Agathe
60. LE BRETON Alain
61. LE GALL Marie-Laure
62. LE ROUX Marie-Annick
63. LECLERCQ Christelle
64. LEMONNIER Corentin
65. LERAY Annick
66. LERMENIER Lionel
67. LODS Fauzia
68. LUNVEN Elodie
69. MARCHAND Elitza
70. MARSAULT Hélèna
71. MAY Emmanuel
72. MENARD Marie
73. NAULIN Catherine
74. NJEM Noëmie
75. PAIS Régine
76. PERNY Sylvie
77. PIETTE Laurence
78. PRODHOMME Christine
79. REPESSE Claire
80. ROBERT Karine
81. ROPERT Laëtitia
82. ROUAUD Elodie
83. ROUX Philippe
84. SADOT Céline
85. SALAUN Emmanuelle
86. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
87. SALM Sylvie
88. SAVATTE (PECH) Sabrina
89. SOUFFOY Colette
90. TIZON  Stéphanie
91. TOUCHARD Véronique
92. TREHEL Sophie
93. TRIGALLEZ Ophélie
94. TRILLARD Odile
95. VERGEROLLE Lynda
96. VOLLE Brigitte 
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§ 2-  pour  la  validation  électronique  dans  le  progiciel  comptable  intégré  CHORUS des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

1. AVELINE Cyril
2. BAUDIER (LEGROS) Line
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNARDIN Delphine
6. BIDAULT Stéphanie
7. BOUCHERON Rémi
8. BRIZARD Igor
9. CADOT Anne-Lise
10. CHARLOU Sophie
11. CHERRIER Isabelle
12. CHEVALLIER Jean-Michel
13. COISY Edwige
14. CONTRAIRE Sarah
15. CRESPIN (LEFORT) Laurence
16. DANIELOU Carole
17. DISSERBO Mélinda
18. DO-NASCIMENTO Fabienne
19. DUCROS Yannick
20. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
21. FUMAT David
22. GAC Valérie
23. GAN Antoinette 
24. GAIGNON Alan
25. GARANDEL Karelle
26. GAUTIER Pascal
27. GIRAULT Sébastien
28. GRILLI Mélanie

29.  GUENEUGUES Marie-Anne
30.  GUESNET Leila
31.  GUERIN Jean-Michel
32.  HERY Jeannine
33.  HOCHET Isabelle
34.  KEROUASSE Philippe
36.  LERAY Annick
37.  LERMENIER Lionel
38.  LODS Fauzia
39.  MARSAULT Hélèna
40.  MAY Emmanuel
41.  MENARD Marie
42.  NJEM Noëmie
43.  PAIS Régine
44.  PERNY Sylvie
45.  REPESSE Claire
46.  ROBERT Karine
47.  ROUAUD Elodie
48.  SALAUN Emmanuelle
49.  SALLES (GATECLOUD) Vanessa
50.  SALM Sylvie
51.  SOUFFOY Colette
52.  TIZON  Stéphanie
53.  TOUCHARD Véronique
54.  TREHEL Sophie
55.  TRIGALLEZ  Ophélie
56.  VERGEROLLE Lynda

§ 3- pour la signature d’actes administratifs tels que les bordereaux d’envoi :
 

        

1.   BOUCHERON Rémi
3.   CHARLOU Sophie
4.   CHERRIER Isabelle
5.   COISY Edwige
6.   CONTRAIRE Sarah
7.   DANIELOU Carole
8.   DUCROS Yannick
9.   GAC Valérie
10. GAIGNON Alan

11.  GUENEUGUES Marie-Anne
12.  KEROUASSE Philippe
14.  LERMENIER Lionel
15.  MAY Emmanuel
16.  MENARD Marie
17.  REPESSE Claire
18.  TOUCHARD Véronique
19.  VERGEROLLE Lynda

§ 4- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 . GAN Antoinette 
2 . CHARLOU Sophie
3 . GUENEUGUES Marie-Anne
4 . LERMENIER Lionel
5 . NJEM Noêmie
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                     § 5- pour le compte des services prescripteurs pour les certificats et visas de pièces et documents relatifs à
la gestion des cartes achats à :

1 . BOUCHERON Rémi
2 . COISY Edwige
3. GAN Antoinette 

Article 2 -  La décision établie le 28 février 2022 est abrogée.

Article 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la
région Bretagne et du directeur départemental des finances publiques d’ Ille et Vilaine.

Article 4 -  Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de
sécurité Ouest est chargée de l’exécution et de la publication de la présente décision au recueil des actes
administratifs dans les mêmes conditions que l’arrêté préfectoral n° 21-47 du 26 juillet 2022.

Fait à Rennes, le 1er août 2022
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La cheffe du Centre de Services Partagés CHORUS
du SGAMI OUEST 

signé

Antoinette GAN
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